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Compte Rendu du Conseil du Territoire  

28/08/2022 à Mandelieu 

                                                                        

  

Présents : Jean Luc Baudet, Pierre Solère, Henri Ferbus (Ligue), Gérard Pottier (05), Marie Laure Fenasse, 
Patrick Fenasse (06), Krikor Bozouklian (13),  Christian Gravier, Michel Langevin (83), Patrice Brisco (84) 

Excusés : Armand Griffon, Claire Brunet, Perrine Paul (Ligue), Gil Erario (04), Roger Badalassi (Président 
CTA) 

 

I/ Infos diverses 

 

Jean Luc Baudet remercie le Comité 06 pour son accueil aujourd’hui et explique les raisons du changement 
de lieu suite à l’annulation de l’Ecole Med à La Crau. Les membres du Conseil ont tout particulièrement 
apprécié les gâteaux à la mirabelle et à la banane concoctés par Marie Laure pour le « café d’accueil » ainsi 
que les madeleines de Lorraine ramenées tout spécialement de Commercy.  

Jean Luc nous donne quelques Infos fédérales diverses : 

• Suite à la démission de la Présidente de la CNACG, la FFHB a fait une réponse officielle expliquant 
les raisons réglementaires qui ont entraîné de fait la démission de toute cette commission et la 
nécessité de déléguer un membre du Bureau Fédéral pour suppléer à cette démission.  

• Un prochain Conseil des Territoires National se tiendra à la Maison du Hand les 2/3 Septembre avec 
comme thème « Evolution du CTI » et sur « arbitrage ».  

• 18 réunions, en visio conférence, avec les Territoires sont prévues pour valider ou non les projets CTI 
de chaque Territoire.  

• Il nous informe également que La DTN viendra à la rencontre des Territoires pour échanger 
conformément à l’engagement pris par Pascal Bourgeais. Date prévue 23 ou 24 Novembre pour notre 
Territoire. 

 

Pour la Campagne ANS Emplois, Pierre Solère précise que 11 créations ont été demandées sur le Territoire 
pour la 1ère campagne : 

• 1 club du 05 (Embrun) 

• 2 clubs du 06 (ASBTP Nice-Vallis Aurea) 

• 3 clubs du 13 (Martigues-Sud Action-Cadolive) 

• 3 clubs du 83 (La Garde- St Maximin- La Crau) 

• 2 clubs du 84 (Mazan-Apt) 

Pour la 2ème campagne : 10 demandes de création 

• Le Comité 04   

• Le Comité 13  

• 1 club du 13 (ECOS Eguilles) 

• 1 club du 83 : La Crau (2 postes à temps partiel) 

• 5 clubs du 84 : (Mazan, Sorgues, Valreas, Apt, Avignon) 

La Ligue a créé un emploi pour Laurent Ghio et une apprentie pour la communication. La Caisse d’Epargne a 
envoyé un appel à projets, contacter Laetitia Fiori pour plus d’infos. Des ouvertures sont en cours avec la 
CEPAC qui couvre aussi la Corse et les Antilles. Cela peut être intéressant pour les créations de terrains de 
H4 notamment. 

Concernant l’ANS « actions », seuls 2 clubs n’ont pu réaliser leurs actions 2020/2021 et 2021/2022. Tous les 
autres ont fourni leurs bilans. 

 



II/ Arbitrage 

 

Présentation d’Henri Ferbus : 

• Ancien arbitre de niveau National 

• Accompagnateur d’arbitres régionaux et fédéraux, avec notamment la mission de désigner les 

accompagnateurs du Territoire Région Sud   

• Responsable de la validation des accompagnements et classement des binômes d’arbitres tutorés du 

Territoire Région Sud   

• En charge de la gestion du groupe des accompagnateurs du Territoire Région Sud  (Niveau, formation, 

renouvellement…)  

Henri Ferbus est très heureux d’avoir été sollicité pour ce poste de salarié d’arbitrage pour la Région Sud. Il 
est lui-même responsable d’une Ecole d’arbitrage à Châteauneuf les Martigues et va s’atteler, en lien avec les 
référents de Bassins, à développer les Ecoles d’arbitrage de clubs. Un premier questionnaire a été adressé 
aux clubs mais il sera suivi d’actions en direction des Référents de Bassins qui sont en charge directement 
des Ecoles d’arbitrage de clubs en lien avec les animateurs d’Ecoles d’arbitrage de club. 

Patrick Fenasse nous présente l’organigramme de la CTA et la répartition des rôles.  

Christian Gravier s’étonne de ne pas avoir été informé officiellement de la délégation de Xavier Fieschi. Cela 
sera fait officiellement ce jour avec la parution de l’organigramme de la CTA.  

Gérard Pottier demande à être informé sur les prérogatives des référents de secteur, il y a un problème de 
communication.  

Jean Luc Baudet précise que c’est au Comité de mettre en avant des compétences locales en lien avec la 
CTA.  

Patrice Brisco précise que son référent de secteur est intégré au C.A du 84.  

Krikor Bozouklian s’interroge sur le rôle des référents arbitrage « beach ».  

Michel Langevin demande également si le rôle des Référents de Secteur est d’assurer la transversalité.  

Jean Luc répond que les Comités sont maîtres d’œuvre dans leur département pour gérer la transversalité 
mais rappelle que l’objectif prioritaire à atteindre est de réaliser 10heures d’intervention auprès des Ecoles 
d’arbitrage de chaque club.  

Patrice BRISCO nous fait part d'une piste possible avec Christophe Ripert, papa de Mathieu Ripert, récemment 
installé dans le département 04, et de la possibilité d'intégration sur la partie arbitrage dans le bassin des 
Alpes.  

Le découpage de notre Territoire est bien en 6 secteurs : 

• 1 par Comité 06, 83, 84,  

• 2 pour le 13   

• 1 seul pour le 04/05.  

L’objectif principal est le développement des Ecoles d’arbitrage de clubs mais ne pas hésiter à créer des Ecoles 
de Bassins qui permettent de fédérer les clubs. Il faut aussi renforcer le maillage entre Techniciens, Sportifs et 
arbitres pour fédérer les différents acteurs du Handball. 

Pour ce qui concerne les bassins en Région Sud :  

• 04/05, 1 seul bassin,  

• 06, 4 bassins,  

• 13, 4 bassins,  

• 83, 6 bassins dont 5 avec référents actuellement, 1 en cours,  

• 84, une organisation à revoir car le COVID est passé par là.  

 

La Ligue et l’ensemble des Comités se sont portés volontaires, dans le cadre du CTI pour développer des 
actions « arbitrage ». 

 

Patrice Brisco signale le manque de joueurs U17 ce qui va impacter le nombre de JAJ susceptibles d’être 
mobilisés. Heureusement les effectifs dans les catégories plus jeunes sont en augmentation. Henri Ferbus 
insiste sur la notion de travail en relation entre clubs pour des apports mutuels dans le cadre des Ecoles 
d’arbitrage.  

Christian Gravier soulève la question de la formation déléguée à HFM écartant des arbitres bénévoles. N’y a-
t-il pas un équilibre à trouver ? Jean Luc Baudet précise qu’il faut que chacun intervienne dans son champ de 
compétences CTA comme HFM. Aujourd’hui c’est Alexandre Mary qui est directeur d’HFM il sera un 
interlocuteur constructif avec la CTA.  

Patrick Fenasse fait un rappel sur les nouvelles règles d’arbitrage, jeu passif, ballon dans la tête du gardien, 
utilisation de la colle. Rappel aussi sur les modalités de paiement et le contrôle des feuilles d’indemnité 
d’arbitrage.  

 

 



II/ Beach 

 

La Ligue a beaucoup investi pour le lancement de cette activité. Elle dispose de matériel de compétition et a 
accompagné les projets (Cagnes sur Mer, Lacanau, Dunkerque). Elle a proposé à Patrick Fenasse de 
coordonner l’équipe en place car son Comité a bien avancé dans la mise en œuvre de ce projet et qu’il pourra 
faire part de son expérience. 

 

Nos équipes « représentantes « Région sud » ont bien figuré en finale de Coupe de France à Dunkerque avec 
un titre de champions pour les garçons et Vice-Championnes pour les filles. Un grand merci aux 
accompagnateurs et entraîneurs de la délégation. Nos garçons, invités à la finale Européenne à Madère au 
mois de Novembre ne pourront y aller. Date compliquée car en plein championnats et financement élevé non 
prévu.  

 

Patrick Fenasse souhaite rester dans la continuité du projet initié par Vanessa Patucca Bourgeais. L’idée est 
de lancer une compétition avec les clubs volontaires. Il est conscient que la reprise de l’activité Handball risque 
d’être un frein au développement du beach mais il faudra être mobilisateurs. 

Le beach de Cagnes sur Mer sera renouvelé en 2023, les 11,12,13,14 Juin, avec une ouverture aux scolaires 
et aux universitaires. Des possibilités s’offrent sur Fos/mer, sur Marseille. Des implantations de tournois dans 
le Var sont possibles. L’ensemble des Comités, sauf le Vaucluse, se sont portés volontaires pour lancer des 
opérations en 2023/2024. 

La formation des arbitres « beach » sera également une préoccupation pour la CTA. 

 

III/ Date et lieu du prochain Conseil du Territoire 

 

Le prochain Conseil se tiendra en Vaucluse, sur 2 jours, courant Octobre. 

 

Questions diverses 

 

1. Accessions féminines en + 16 Territoriales 

 

Le Président du Comité 84 nous expose les difficultés rencontrées pour les modalités d’accession des seniors 
féminines en championnat territorial. Il souhaite, avec son Comité 84, que le premier de son championnat 
départemental accède directement au championnat territorial sans passer par un tournoi d’accession. Il 
regrette que la proposition soit passée par un vote dans les règlements sportifs 2020 faite en visio conférence 
et que cette modification n’ait pas fait l’objet d’un échange lors d’un Conseil du Territoire. Le Conseil propose 
de se pencher sur cette question lors du prochain Conseil du Territoire en présence des intéressés. 

 

      2 Réponse au questionnaire FFHB pour l’évolution du CTI (Voir en pièce jointe) 

 

      3 Digitalisation sur le Territoire.  

 Krikor Bozouklian nous informe : 

• Qu’en lien avec « Sponso + », 7 postes d’apprentis ont été créés sur le Territoire, 3 dans le 06, 2 dans 
le 13 et 2 dans le 83. 

• De l’élargissement du nombre de clubs adhérents « Hello Asso »  
• Du Déploiement en cours d’E-Hand dans le 13 avec gratuité pour les clubs du 13 grâce à un partenariat 

Comité et privée pour la prise en charge des coûts 

       

       

 

 


